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Paris, le 8 juillet 2020 
 

Communiqué de presse 

Publication du rapport annuel sur les finances locales de l’OFGL et 
d’une étude sur les deux derniers mandats du bloc communal  

 
L’Observatoire des Finances et de la Gestion publique Locales 
(OFGL) publie son 25e rapport annuel sur les finances locales.  

Il a été présenté lors de la séance du Comité des Finances Locales 
(CFL) du 7 juillet 2020 par son rapporteur, le sénateur Charles 
Guené, et par le Président du CFL, André Laignel. 

L'un des objectifs est de fournir, au plus tôt, les résultats de 
l'exercice 2019, pour l'ensemble des collectivités locales et pour 
chacun des niveaux de collectivités. Ce rapport comprend 
également treize annexes pour une vision la plus complète 
possible des finances locales. 

Dans le contexte actuel de crise sanitaire et économique aigüe, 
cette production pourra ainsi utilement servir de socle à 
l'observation de ses conséquences financières.  

Cette année, ce rapport est par ailleurs complété par un 11e 
numéro de la collection de l’OFGL Cap sur. Cette publication 
analyse les finances du bloc communal sur le dernier mandat, 
notamment au regard du précédent.  

De manière synthétique, et sans ignorer que certaines situations 
individuelles s’écartent des constats moyens, ces publications 
décrivent une situation financière des collectivités locales globalement saine et en 
amélioration sur les dernières années.  

Ces constats sont notamment le fruit des efforts de gestion fournis par les décideurs 
locaux pour pallier aux contraintes portant sur les ressources.  

Par ailleurs, et malgré la forte croissance sur la dernière année, ces études décrivent un 
niveau d’investissement public local, cumulé sur les six dernières années, en repli.  

Un résultat qui permet certes aux collectivités locales d’afficher de faibles progressions 
de leur encours de dette sur les dernières années mais qui soulève aussi des inquiétudes 
compte tenu des enjeux que ces investissements portent pour les prochains mois dans le 
cadre de la relance attendue. 

Rapport 2020 : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/rapports-lobservatoire-des-finances-
et-gestion-publique-locales-ofgl 

Cap sur n°11 : https://www.collectivites-locales.gouv.fr/collection-cap-sur-lofgl 
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L’OFGL en quelques lignes… 
L’Observatoire des Finances et de la Gestion publique Locales (OFGL) a été créé en 2016 par la loi 
NOTRe. Il remplace l’Observatoire des Finances Locales. 

Présidé par le Président du Comité des Finances Locales, André Laignel, l’Observatoire a pour mission 
d’établir, de collecter, d’analyser et de diffuser des informations portant sur les finances et la 
gestion des collectivités territoriales. 

L’Observatoire intervient sur des thématiques diverses, répondant aux demandes formulées par son 
Conseil d’orientation composé d’élus et de représentants de l’Etat. Ses chantiers actuels sont : la 
création d’une plateforme de données partagées, l’analyse des dépenses d’investissement des 
collectivités, la modernisation des indicateurs de ressources et charges, l’analyse des coûts et 
l’information sur la réforme fiscale à venir. 

Par ailleurs, l’Observatoire publie chaque année un rapport annuel réalisé par les équipes de la DGCL, 
notamment à partir des données fournies par la DGFiP. Il constitue, depuis 25 ans, une référence en 
matière d’informations financières et fiscales sur le secteur public local. 

L’OFGL s’appuie sur l’expertise des membres de son Comité scientifique et technique. Il est composé 
d’administrations centrales et organismes publics (CGET, CNFPT, Cour des comptes, Direction du 
Budget, DGCL, DGFiP, DG Trésor, IG, INSEE...), d’associations d’élus (AdCF, ADF, AMF, AMRF, APVF, 
France Urbaine, Régions de France, Villes de France, Ville et banlieue, Fédération des EPL), 
d’associations d’agents de la FPT (AATF, ADT-INET, AITF, AFIGESE, SNDGCT) et de personnalités 
qualifiées (universitaires, administrateurs territoriaux et experts). 

Il dispose, pour coordonner les acteurs et réaliser des études spécifiques, d’une équipe de quatre 
personnes, un secrétaire général et trois chargés de missions. 

Site : www.collectivites-locales.gouv.fr/ofgl 

Plateforme de partage de données : https://data.ofgl.fr  

LinkedIn : www.linkedin.com/company/ofgl 

Contact : contact@ofgl.fr 

 


